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I. INTRODUCTION 
 

Le présent dossier a pour objectif de justifier de l’utilité publique de l’opération de requalification 

des ilots A8 et A9, dans le quartier de la Chasse Royale à Valenciennes qui fait l’objet d’un projet de 

Renouvellement Urbain (quartier d’intérêt régional dans le cadre du Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain). 

1) Objet et conditions de l’enquête 

La procédure de déclaration d’utilité publique s’articule autour de deux phases distinctes, une phase 

administrative et une phase dite judiciaire.  

A l’occasion de la phase administrative, le dossier d’enquête préalable à la DUP est ici soumis à 

enquête. L’enquête préalable à la DUP permet de démontrer que :  

   L’opération répond à une utilité publique préalablement et formellement constatée,  

   L’opération est nécessaire et justifiée de façon concrète,  

   Les avantages de l’opération l’emportent sur les inconvénients de celle-ci.   

L’enquête parcellaire qui constitue la seconde étape de la phase administrative de l’expropriation, est 

dans le cas présent menée conjointement à l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique. Elle a 

pour objet de déterminer avec précision les biens situés dans l’emprise du projet et l’identité complète 

des propriétaires, afin de répondre aux besoins de la publicité foncière et de réunir le plus tôt possible 

les renseignements qui permettront de régler rapidement les indemnités revenant aux intéressés, soit 

qu’un accord par voie amiable intervienne sur le prix proposé, soit que les indemnités soient fixées 

judiciairement. 

Le présent dossier concerne la phase administrative et le dossier d’enquête conjointe préalable à la 

DUP et à l’enquête parcellaire. L’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique est régie 

par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique (article L110-1 du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique).  

 

2) Contenu du dossier 

Le dossier préalable à la Déclaration d’Utilité Publique comprend, conformément à l’article R.112-4 du 

Code de l’Expropriation :  

• Une notice explicative indiquant l'objet de l'opération et les raisons pour lesquelles, parmi les 

partis envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, notamment du point de vue de son 

insertion dans l'environnement. ;  Le plan de situation ;  
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• Le plan général des travaux ;  

• Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;  

• L'appréciation sommaire des dépenses.   

Le dossier d’enquête parcellaire comprend, conformément à l’article R.131-3 du code de 

l’expropriation : 

• Un plan parcellaire régulier des terrains concernés par l’opération,   

• Un état parcellaire présentant la liste des propriétaires.  

  

3) Modalités d’organisation de l’enquête 

L’enquête publique doit être organisée selon les modalités d’écrites aux articles R.112-1 à R.112-24 du 

Code de l’expropriation.  

L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise les coordonnées du responsable du dossier soumis à enquête 

publique qui est établi sous la responsabilité de celui-ci, sous maîtrise d’ouvrage de de la Communauté 

d’Agglomération Valenciennes Métropole. Il s’agit ici de l’Etablissement Public Foncier de Hauts de 

France.  

Le dossier d’enquête publique reprend les éléments du dossier de Déclaration d’Utilité Publique et est 

adressée au préfet du département.  

L'enquête publique fait l'objet d'un registre d'enquête, d'un rapport du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête, ainsi que de conclusions motivées.  

 

3.1 Organisation préalable de l’enquête 

Le préfet, après avoir consulté le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, 

prévoit les conditions d'ouverture et de déroulement de l'enquête publique, par un arrêté, pris 

conformément aux modalités définies par l’article R.112-1 du Code de l’Expropriation.  

A cette fin, il définit l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut 

être inférieure à quinze jours. Il détermine également les heures et le lieu où le public pourra prendre 

connaissance du dossier et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre, à 

feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur, le président de la commission 

d'enquête ou l'un des membres de celle-ci. Enfin, il désigne le lieu où siégera le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête.  

S'il en existe un, il peut indiquer l'adresse du site internet sur lequel les informations relatives à 

l'enquête pourront être consultées. Si cela lui paraît approprié, il peut prévoir les moyens offerts aux 

personnes intéressées afin qu'elles puissent communiquer leurs observations par voie électronique.  
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L'arrêté peut, en outre, ordonner le dépôt, pendant le délai et à partir de la date qu'il fixe, dans chacune 

des mairies des communes qu'il désigne à cet effet, d'un registre subsidiaire, à feuillets non mobiles, 

coté et paraphé par le maire, et d'un dossier sommaire donnant les caractéristiques principales des 

ouvrages les plus importants.  

 

3.2 Publicité de l’enquête 

Le préfet qui a pris l'arrêté fait procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public 

l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 

département. Cet avis est publié huit jours au moins avant le début de l'enquête. Il est ensuite rappelé 

dans les huit premiers jours suivant le début de celle-ci.  

L’avis est, en outre, rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés sur le 

territoire où l’opération projetée doit avoir lieu. L’avis d’enquête est également publié sur le site internet 

de l’autorité compétente.  

 

3.3 Déroulement de l’enquête 

Les observations formulées au cours de l’enquête sont régies par l’article R.112-17 du Code de 

l’Expropriation.  

Pendant le délai fixé par l'arrêté, des observations sur l'utilité publique de l'opération peuvent être 

consignées, par toute personne intéressée, directement sur les registres d'enquête, ou être adressées 

par correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, au commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête. Il en est de même des observations qui seraient présentées par les chambres 

d'agriculture, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers et de l'artisanat. Les 

observations peuvent, si l'arrêté prévu à l'article R. 112-12 le prévoit, être adressées par voie 

électronique.  

Toutes les observations écrites sont annexées au registre prévu ou au registre subsidiaire, le cas 

échéant.  

Indépendamment des dispositions qui précèdent, les observations sur l'utilité publique de l'opération 

sont également reçues par le commissaire enquêteur, par le président de la commission d'enquête ou 

par l'un des membres de la commission qu'il a délégué à cet effet aux lieu, jour et heure annoncés par 

l'arrêté prévu à l'article R. 112-12 du Code de l’Expropriation, s'il en a disposé ainsi.  

 

3.4 Clôture de l’enquête et conclusions  

La clôture de l’enquête selon les dispositions des articles R.112-18 à R.112-23 du Code de 

l’Expropriation suit les modalités suivantes. A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est 

mis à disposition du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. 
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En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur 

ou au président de la commission d'enquête et clos par lui.   

Le préfet ou le maire en assure la transmission, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier 

d'enquête, au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission, dans un délai d'un mois à compter de la 

date de la clôture de l'enquête, transmet l’autorité compétente pour prendre les décisions en vue 

desquelles l'enquête a été organisée, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions 

motivées.  

  

4) Finalité de la procédure  

4.1 La déclaration d’utilité publique  

A la suite de cette enquête et au vu du rapport du Commissaire enquêteur, un arrêté préfectoral pourra 

prononcer la Déclaration d’Utilité Publique au profit de la commune, conformément à l’article R.121-1 du 

Code de l’Expropriation.  

  

4.2 La procédure d’enquête parcellaire  

L’enquête parcellaire a pour objet d’identifier les parcelles et les propriétaires qui seront expropriés. 

Cette phase aura lieu ultérieurement. Les propriétaires ou ayant droit concernés par cette enquête 

seront avisés par voie de lettre recommandée.  

Le dossier d’enquête parcellaire comprendra selon les termes de l’article R131-3 du Code de 

l’expropriation :  

- Un plan parcellaire  

- La liste des propriétaires  

A l’issue de cette enquête et des conclusions et avis du commissaire enquêteur, le préfet déclare les 

propriétés concernées cessibles, par arrêté, lequel identifie les propriétés concernées cessibles, par 

arrêté, au titre des articles R132-1 à 4 du Code de l’expropriation  

  

4.3 L’ordonnance d’expropriation  

Le préfet transmet au titre des articles R.221-1 et suivants du Code de l’Expropriation au greffe de la 

juridiction du ressort dans lequel sont situés les biens à exproprier un dossier et dans un délai de quinze 

jours, le juge saisi prononce, par ordonnance, l'expropriation des immeubles ou des droits réels 

déclarés cessibles au vu des pièces mentionnées à l’article R.221-1 du Code de l’Expropriation. 

L'ordonnance prononçant l'expropriation désigne chaque immeuble ou fraction d'immeuble exproprié et 
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précise l'identité des expropriés, conformément aux dispositions de l'article R.132-2. Elle désigne en 

outre le bénéficiaire de l'expropriation.  

Le juge peut refuser, par ordonnance motivée, de prononcer l'expropriation s'il constate que le dossier 

n'est pas constitué conformément aux prescriptions de l'article R. 221-1 ou si la déclaration d'utilité 

publique ou les arrêtés de cessibilité sont caducs ou ont été annulés par une décision définitive du juge 

administratif. Des recours contre l’ordonnance peuvent être formulés.  

  

4.4 La phase judiciaire  

A partir de l'ouverture de l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique, l'expropriant 

peut, dès qu'il est en mesure de déterminer les parcelles qu'il envisage d'exproprier, procéder à la 

notification des offres d’indemnisation prévues à l'article L. 311-4 du code de l’expropriation. Les 

intéressés ont un mois pour accepter les offres ou faire connaître le montant détaillé de leurs 

demandes.   

A défaut d'accord amiable dans le délai d'un mois à compter soit de la notification des offres de 

l'expropriant effectuée conformément aux articles R.311-4 et R. 311-5, soit de la notification du mémoire 

prévue à l'article R. 311-6, soit de la mise en demeure prévue à l'article R. 311-7, le juge peut être saisi 

par la partie la plus diligente. Si aucun accord amiable n’est trouvé, le juge fixe lors de l’audience 

postérieure à la visite des lieux, les indemnités allouées aux expropriés.  

L’ordonnance d’expropriation porte sur le transfert de propriété mais la prise de possession du bien ne 

peut intervenir qu’après le versement de l’indemnité à l’exproprié lequel est tenu de quitter les lieux 

dans le délai d’un mois après son paiement ou en cas d’obstacle, sa consignation (L.231-1 du code de 

l’Expropriation) 
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II. DÉLIBÉRATION SOLLICITANT LE LANCEMENT 

DE LA CONCERTATION PREALABLE  
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III. DÉLIBÉRATION SOLLICITANT L’OUVERTURE 

DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE À LA 

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 

 



Valenciennes Métropole 
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

NPNRU – Aménagement des ilots A8 et A9 dans le quartier de la Chasse Royale à Valenciennes 18 
Janvier 2024 

 



Valenciennes Métropole 
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

NPNRU – Aménagement des ilots A8 et A9 dans le quartier de la Chasse Royale à Valenciennes 19 
Janvier 2024 

 



Valenciennes Métropole 
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

NPNRU – Aménagement des ilots A8 et A9 dans le quartier de la Chasse Royale à Valenciennes 20 
Janvier 2024 

 

 



Valenciennes Métropole 
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

NPNRU – Aménagement des ilots A8 et A9 dans le quartier de la Chasse Royale à Valenciennes 21 
Janvier 2024 

IV. DÉLIBÉRATION APPROUVANT LE BILAN DE 

CONCERTATION 
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V. NOTICE EXPLICATIVE 
 

1) Contexte de l’opération 

 

Le Valenciennois  

 

Le Valenciennois est un 

territoire urbain étendu, dont 

l’organisation s’articule autour 

de quatre pôles : Valenciennes, 

le Condésis, Denain et Saint-

Amand-les-Eaux. L’urbanisation 

est ancienne, mais c’est le 

puissant essor industriel du 

XIXème siècle qui a façonné 

durablement le paysage du 

Valenciennois, et qui imprime 

encore fortement l’organisation 

territoriale et sociétale actuelle.  

 

 

Le déclin de l’activité sidérurgique et minière amorcé dans les années 60, intensifié dans les années 

70 et 80 a généré une crise sociale dramatique : au début des années 90, le taux de chômage atteint 

20% dans l’arrondissement. La crise sociale s’y double d’une crise urbaine, paysagère et 

démographique : dégradation, voire abandon des quartiers historiques et miniers, dégradation des 

équipements, apparition de friches, déprise démographique, etc. 

Les grands projets entrepris les quinze dernières années ont permis d’insuffler une dynamique 

de renouveau et d’amorcer la reconversion économique, notamment dans la ville-centre et dans les 

communes de l’ancien corridor minier.  
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Valenciennes Métropole 

Le territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La communauté 

d’agglomération Valenciennes 

Métropole, créée en décembre 

2000, regroupe 35 communes. 

La population s’élève à plus de 

192 250 habitants (données 

INSEE 2019), pour un territoire 

de d’environ 260 km², soit une 

densité de population de 730 

hab/km² (moyenne de 

105,9hab/km² en France).  

La CAVM est considérée 

comme l’un des bassins de 

vie les plus attractifs du 

département en raison d’un 

bassin d’emploi dynamique – 

malgré des signes 

d’affaiblissement – s’articulant 

notamment autour de trois 

filières d’excellence : les 

mobilités innovantes, la 

logistique durable et la création 

numérique. 

L’attractivité de Valenciennes 

Métropole s’appuie également 

sur son patrimoine minier et 

culturel important, avec 34 sites 

inscrits à l’UNESCO, mis en 

valeur au travers de la boucle 

Un’Escaut.  

Le projet objet du présent 

dossier se situe à 

Valenciennes, la ville-centre de 

l’Agglomération. 
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Les compétences communautaires 

Les compétences d’intérêt communautaire concernent de nombreux champs de la vie quotidienne des 

habitants de Valenciennes Métropole : 

✓ DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : création, aménagement et gestion de zones 

d’activités, actions de développement économique, 

✓ AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE : schéma directeur et de secteur, 

création et réalisation de Zones d’aménagement concerté, élaboration du PLUI, 

organisation des transports urbains, 

✓ EQUILIBRE SOCIAL DE L’HABITAT sur le territoire communautaire : Programme Local 

de l’Habitat (PLH), politique du logement d’intérêt communautaire (y compris du 

logement social) et action par des opérations en faveur du logement des personnes 

défavorisées, amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire, accueil des 

gens du voyage, 

✓ POLITIQUE DE LA VILLE : dispositifs contractuels de développement urbains, de 

développement local et d’insertion économique et sociale (contrat de ville), plans 

locaux pluriannuels pour l’insertion et l’emploi, dispositifs locaux de prévention de la 

délinquance, accueil, insertion sociale et professionnelle des jeunes (Mission locale) et 

actions de formation en direction des jeunes et des demandeurs d’emploi, 

✓ PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE : lutte 

contre la pollution de l’air et de l’eau, lutte contre les nuisances sonores, élimination et 

valorisation des déchets ménagers, 

✓ VOIRIE ET STATIONNEMENT : création, aménagement et entretien de voirie d’intérêt 

communautaire, 

✓ SPORT, CULTURE : construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements 

culturels et sportifs d’intérêt communautaire, soutien à des activités culturelles et 

sportives, 

✓ TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION : depuis 2005, 

création, acquisition, gestion et exploitation de réseaux et services de 

télécommunications d’intérêt communautaire, 

✓ Autres : gestion et création d’équipement publics pour personnes âgées, étude et 

maîtrise d’ouvrage d’actions d’intérêt communautaire concourant à l’amélioration du 

cadre de vie, service d’incendie et de secours, traitement et réhabilitations de tous sites 

dégradés d’intérêt communautaire, étude et mise en œuvre d’un programme commun 

pour la promotion de l’enseignement supérieur. 
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Les actions menées pour le renouvellement urbain du territoire et l’amélioration de 

l’habitat 

Valenciennes Métropole a, depuis sa création, engagé nombre d’actions pour le renouvellement urbain 

de son territoire. 

Les programmes de rénovation urbaine 

- Les projets du PNRU1 qui concernent 15 sites (1 392 démolitions, 1 858 logements 
construits, 885 logements réhabilités) et ont mobilisé 474 M€ d’investissements, 

- Les projets PNRQAD qui concernent 5 communes (15 îlots dégradés) et ont mobilisé 86 
M€ d’investissements, 

- Les projets NPNRU qui prévoient la requalification de 4 quartiers de l’agglomération 
(Chasse Royale à Valenciennes, La Briquette à Marly, Chanteclerc Le Coq à Condé-sur-
l’Escaut et Faubourg de Lille-Bleuse Borne à Valenciennes/Anzin) 

- La réhabilitation des cités minières et ouvrières les plus prioritaires (Chabaud-
Latour/Acacias à Condé-sur-l’Escaut, Hardy Ballanger à Fresnes-sur-Escaut et Mont de la 
Veine à Anzin, Cuvinot à Onnaing / Vicq etc.), 

- La requalification des centre-bourgs des communes rurales. 

 

Les OPAH RU 

Depuis 2005, trois OPAH RU, portées par Valenciennes Métropole traitent des quartiers déqualifiés qui 
concentrent un parc social de fait. Ces actions sont portées par les deux Programmes Locaux de 
l’Habitat qui mettent au centre des priorités l’action sur le parc indigne. Le bilan des interventions fait 
apparaître que les besoins de réhabilitations ne sont pas encore épuisés.  

 

Le Programme local de l’Habitat 

Le PLH a été arrêté pour la période 2016/2021, avec pour objectifs : 

- Améliorer la qualité du parc et du cadre de vie, 

- Diversifier l’offre de logements afin de faciliter et d’organiser les parcours résidentiels dans 
l’agglomération, 

- Poursuivre un développement résidentiel maîtrisé et organisé, 

- Garantir l’accès et le maintien au logement pour tous, 

- Faire vivre le PLH et s’engager ensemble dans la réalisation de ses objectifs. 

Pour y parvenir, il prévoit la réalisation de 880 logements neufs par an toutes opérations confondues 
(privées et opérateurs sociaux). 

La Communauté d’Agglomération de Valenciennes Métropole (CAVM) a lancé en décembre 2021 la 
démarche visant à : 

- Evaluer son PLH mis en œuvre entre 2016 et 2022 afin d’en tirer des enseignements pour 
la révision de sa politique en faveur du logement, 

- Actualiser la vision du parc de logements et identifier d’éventuels nouveaux enjeux, 

- Poursuivre la dynamique partenariale autour du logement. 
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Le programme d’action du PLH 2024-2029 de Valenciennes métropole vise à : 

- Renforcer la lutte contre l’habitat indigne et insalubre, 

- Renforcer la mobilisation de logements vacants, 

- Lutter contre la précarité énergétique dans le parc privé,  

- Soutenir la réhabilitation du parc social en lien avec les objectifs du Plan Climat, 

- Encadrer les pratiques des ventes HLM, 

- Prévenir l’évolution des copropriétés fragiles,  

- Produire 780 logements par an pour équilibrer la production sur le territoire, 

- Planifier un développement résidentiel équilibré en prenant mieux en compte les 
spécificités des dynamiques communales, 

- Porter des projets de développement de l’Habitat en renouvellement urbain et dents 
creuses et assurer la maitrise foncière des opérations, 

- Travailler sur les densités et les formes urbaines selon les prescriptions du SCOT, 

- Favoriser la production sectorisée de logements sociaux afin de rééquilibrer leur répartition 
et de répondre aux besoins du territoire, 

- Diversifier la production de logements sur les communes très dotées en logements sociaux, 

- Développer l’offre locative conventionnée dans le parc privé, 

- Accompagner l’émergence de projets d’habitats inclusifs. 

 

Les Aides à la pierre 

La communauté d’agglomération a officiellement pris la compétence dans le domaine des aides à la 
pierre à la fin de l’année 2005. Les conventions de délégation des aides à la pierre successives portent 
sur la réhabilitation et la construction de logements sociaux, ainsi que sur la rénovation du parc privé. 

 

Les transports collectifs 

D’autres partenaires participent au renouveau de ce territoire, au premier lieu desquelles le SIMOUV 
(syndicat intercommunal des transports urbains de la région de Valenciennes) qui a mis en ligne une 
première ligne de tramway en 2006 et une deuxième ligne entre Valenciennes et Vieux-Condé en 2013 
permettant de desservir le nord de l’agglomération.  

 

Le Renouvellement Urbain à Valenciennes 

Valenciennes 43 680 habitants (2016), située dans le sud-est du Département du Nord est la ville-
centre de l’agglomération de Valenciennes Métropole (193 000 habitants). 

Fortement touchée par la désindustrialisation et la fin de l’activité minière, Valenciennes entreprend, dès 
le début des années 2000, d’importants travaux d’Aménagement Urbain qui participent au changement 
d’image progressif de la ville : 

- Construction de la ligne 1 du tramway entre Valenciennes et Denain en 2006 (suivi en 
2014, d’une seconde ligne vers Vieux-Condé) 
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- Requalification du centre-ville (ouverture du centre commercial Cœur de Ville, 
requalification des grands boulevards...) 

- Création du théâtre LE PHENIX scène nationale 

 

Dans les années 2010, le Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU) permet d’intervenir sur 
des quartiers d’habitat social situés en périphérie (CHANTECLAIR, DUTEMPLE, CHASSE-ROYALE), 
tandis que l’habitat privé dégradé du centre-ville fait l’objet d’un Programme National de Requalification 
des Quartiers Anciens et Dégradés (PNRQAD). 

En septembre 2019, Valenciennes Métropole signe la convention financière du Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain qui concerne 2 quartiers de Valenciennes :  

- Chasse-Royale (quartier d’intérêt national) 

- Faubourg de Lille (quartier d’intérêt régional).  

Le quartier de la Chasse Royale 

Le quartier intercommunal de la Chasse Royale à Valenciennes et la Sentinelle a été retenu 

quartier d’intérêt national au titre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain. La signature 

de la convention signature a eu lieu en septembre 2019.  

Afin de connecter Chasse Royale aux autres quartiers environnants (Dutemple et la Plaine) 

Valenciennes Métropole intervient également sur la restructuration de l’Entrée Nord de la ville de 

Valenciennes. Cette opération qui a pour enjeux d’améliorer et valoriser cette entrée de ville 

participera au désenclavement du quartier de Chasse Royale. 

  

Périmètre des projets NPNRU Chasse Royale et de l’Entrée Nord de Valenciennes 

 

Chasse Royale 

Entrée Nord 
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Les objectifs du NPNRU dans ce quartier sont : 

Volet Habitat 

Redonner une vraie attractivité résidentielle à l’ensemble du quartier depuis la centralité jusque 

sur les franges, par : 

- La forte diminution du taux de logements locatifs sociaux sur le quartier Chasse Royale en lui-

même (partie Sud du QPV) et sur le quartier élargi (quartiers limitrophes valenciennois 

correspondant à la carte scolaire de l’école primaire du quartier, et le centre-ville de la 

Sentinelle). 

Il est ainsi visé, sur le quartier Chasse Royale un objectif de 59% de logements locatifs sociaux 

en fin de NPNRU, contre 82% aujourd’hui, et 44% à terme en 2040. 

Sur le quartier élargi, l’objectif est d’atteindre 27% de logement sociaux en 2040 (soit le taux 

moyen actuel sur l’ensemble de la ville de Valenciennes) contre 51% aujourd’hui. 

Cet objectif pourra être atteint par la démolition de logements locatifs sociaux, une 

reconstitution partielle de l’offre sur site, la production de logement en accession sociale dont 

une partie par Action Logement, la vente de patrimoine locatif social, etc. 

 

Les études de protocole ont identifié l’enjeu du maintien de la démographie du quartier 

nécessaire à la préservation de l’offre existante de services et d’équipements publics et du 

dynamisme social existant au sein du quartier. Cette préoccupation a conduit à proposer un 

phasage prudentiel des opérations de démolition. L’évolution démographique du quartier fera 

l’objet d’un suivi régulier de la part du porteur de projet (nombre d’habitants, évolution des 

effectifs scolaires) qui sera partagé dans le cadre des comités de pilotage, en vue d’accélérer le 

cas échéant le calendrier de réalisation du projet. 

 

- La diversité des formes de bâti : démolition de barres (bâtiments collectifs de 30 à 128 

logements) et la reconstruction de petits collectifs, logements intermédiaires et individuels. 

 

- La clarification des domanialités : espaces communs / espaces privatifs / espaces publics 

 

Volet Equipements 

Faire des écoles et du collège des équipements scolaires exemplaires, attractifs à l’échelle du 

secteur, par : 

- Des effectifs cibles de 500 élèves pour le collège et pour les écoles Weiss et Cuveillier, 

permettant une dynamique tout en conservant une qualité d’échange entre l’encadrement, 

l’équipe éducative, les élèves et les parents d’élèves, 

- Un parcours scolaire de qualité, cohérent depuis la maternelle jusqu’au collège, 

- Un projet éducatif innovant pour le collège : collège numérique d’excellence développant les 

liens avec l’université et les écoles de la filière présentes sur le territoire (Rive de l’Escaut, 

UVHC), 
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- Des liens renforcés avec le milieu culturel en s’appuyant sur l’Odyssée (équipement culturel à 

rayonnement communal construit au cœur du quartier dans le cadre du PNRU1). 

Favoriser la complémentarité entre les équipements sportifs du cœur de quartier et ceux du Sud, 

sur le territoire de la Sentinelle, par : 

- De nouveaux créneaux horaires pour les activités sportives des scolaires et des associations 

de l’ensemble du quartier (besoin pour des associations existantes et besoin à venir pour le 

collège avec l’augmentation des effectifs) 

 

Volet Développement économique 

Développer une nouvelle offre en immobilier tertiaire le long de l’entrée Nord, en partie Nord du 

quartier par : 

- La création d’environ 18 000m² de foncier à vocation économique à échéance 10 ans en 

débutant par l’implantation d’un pôle entrepreneurial à horizon 2024-2025 

 

Volet Aménagement / Déplacement 

Favoriser les déplacements inter-quartiers et internes à Chasse Royale, par : 

- Un accès au tramway plus aisé (qualité du parcours vers la station Dutemple) 

- Des connexions plus directes et qualitatives diminuant les temps de parcours vers les 

équipements et les quartiers limitrophes (La Plaine, centre-ville de la Sentinelle, la Vieille 

Chasse Royale, le Vignoble) 

- Des continuités pour les parcours piétons et cycles 

Offrir des espaces verts qualitatifs, inscrits dans la trame verte et bleue à grande échelle et au 

plus près des logements, par : 

- La création d’un parc central d’environ 8500 m² orienté Nord-Sud reliant la rue Lomprez aux 

équipements situés au Sud du quartier 

- L’aménagement de squares de proximité au plus près des îlots d’habitat 
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Plan guide du projet NPNRU Chasse Royale - UNE FABRIQUE DE LA VILLE (2024) 

 

2) Objet de l’opération d’utilité publique 

2.1 Descriptif des sites 

Localisation 

Les ilots A8 et A9 se situent à l’entrée Sud du quartier de la Chasse Royale, au niveau de l’avenue de 

Denain, qui est un axe structurant et porte d’entrée sur la ville de Valenciennes depuis La Sentinelle 

(Territoire de la Porte du Hainaut) 
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 Localisation des ilots A8 et A9 

Plan guide - UNE FABRIQUE DE LA VILLE (2024) 
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Plan de localisation des ilots 
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Périmètre du projet et phasage des interventions par l’EPF – source EPF 

 

 

 

  

 

 

Ilot A8 

Ilot A9 
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Occupation actuelle du site 

L’ilot A8 d’une superficie d’environ 2900 m² est constitué d’habitations et de garages. L’ilot A9 d’environ 

3 630 m² était anciennement occupé par la société KILOUTOU. 

 

  

Garages rue Dubled 

 

           

Habitation rue Dubled 
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Occupation avenue de Denain (habitations et Kiloutou) 

 

2.2 Description des abords 

Habitat Le quartier de la Chasse Royale concentre les immeubles de logements collectifs dans 
des formes de grands ensembles (plan ouvert), alors qu’aux alentours domine l’habitat 
individuel privé s’ouvrant sur un espace extérieur privatif. 
 
Les ensembles d’habitat individuel bordant le cœur du quartier sont des entités propres 
et autonomes, desservies par des voies en boucle ou en impasse. Il en résulte une 
fragmentation importante des espaces au sein du quartier et un manque de cohérence 
d’ensemble.  
 

  
 

Equipements 

publics 

On retrouve plusieurs équipements dans le quartier de la Chasse Royale qui font l’objet 

de projet de restructuration : 

- Le collège, en cours de réhabilitation  

- L’internat d’excellence en cours de construction 

- L’école maternelle qui sera démolie et dont le site accueillera le futur pôle 
éducatif et social 

- L’Odyssée, médiathèque construit dans le projet ANRU 1 
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- Le complexe sportif  

- Les écoles maternelle et élémentaire ainsi que les équipements sportifs sur la 
ville de la Sentinelle 

 

Commerces Dans le cadre de l’ANRU 1, un commerce a été créé au cœur du quartier. 

Santé Présence d’une pharmacie dans le quartier 

Desserte 

transports en 

commun 

Le quartier est desservi par : 

- L’arrêt de tramway « Dutemple », mais le cheminement menant au quartier est 
beaucoup trop long. 

- La ligne 2 du bus dont le terminus se fait à l’arrêt « La Sentinelle » 

 

Développement 

économique 
Le projet de restructuration de l’entrée Nord développera des emprises foncières pour 
accueillir des activités tertiaires. 

Patrimoine 

naturel 
Au sein du quartier, un parc urbain est en cours d’aménagement. 

Au Sud, on retrouve l’étang du vignoble. 

 

2.3 Objectifs de l’opération 

Compte-tenu du contexte général, des spécificités du site, décrits ci-avant, le projet de restructuration 

de l’ilot vise les objectifs fondamentaux :  

- Créer une entrée au quartier par l’aménagement de la rue Dubled 

- Changer l’image du quartier par des constructions qualitatives 

- Assurer l’attractivité du quartier par la réalisation de programmes mixtes  

 

2.4 Description de l’opération 

Le périmètre de l’opération 

L’opération des ilots A8 et A9 porte sur 28 parcelles.  

Le descriptif du projet d’ensemble 

Pour répondre à ces principes, le projet d’aménagement se structure autour de 3 axes :  
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- L’acquisition et la démolition du bâti, réalisé sous maitrise d’ouvrage de l’Etablissement Public 

Foncier de Hauts-de-France 

- La construction d’un programme de logements constitué de : 

o 18 logements intermédiaires en diversification sur l’ilot A8 et dont le maitre d’ouvrage n’a 

pas encore été identifié 

o 31 LLS sous forme de petits collectifs sur l’ilots A9 par la SIGH 

 

- L’élargissement de la rue Dubled aménagée avec des espaces publics paysagés (inclus dans le 

périmètre de l’ilot A8) 

 

Les principes d’aménagement des ilots 

Si le maitre d’ouvrage de l’ilot A8 n’est pas encore identifié, le projet a fait l’objet d’une étude de 

capacité dans le cadre de l’étude pré-opérationnelle UNE FABRIQUE DE LA VILLE réalisée en 

2017-2018. Cette étude permet de définir les grands principes d’aménagement de l’ilot, dans ces 

aspects typologiques (programmation logements), urbains (implantation du bâti, l’organisation du 

stationnement, les modalités d’aménagement des abords…) et architecturaux (gabarits, les matériaux, 

l’orientation).  

Ces éléments sont détaillés dans la Partie VII. Caractéristiques principales des ouvrages les plus 

importants. 

2.5 Le phasage prévisionnel des opérations 

- Les négociations en vue des acquisitions sont menées avec les propriétaires sur les 2 sites et sont 

menées par l’EPF. 

-  La démolition de l’ilot interviendra après le relogement et la maitrise foncière de l’entièreté de 

l’emprise, selon 2 phases.  

- La CAVM a lancé en 2023 une mission AMO pour la réalisation d’étude de programmation de 

logement en diversification et de recherche de potentiels opérateurs pour l’ilot A8 notamment. 

 

Planning prévisionnel des ilots A8 et A9 
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2.6 Le partenariat mis en place pour porter le projet 

Afin de mener à bien ce projet, un partenariat a été mis en place entre plusieurs acteurs du territoire. 

Valenciennes Métropole assure la direction de projet et, à ce titre, assure la coordination entre 

l’ensemble des opérateurs et financeurs pour mener à bien le projet et en assurer le suivi opérationnel 

et financier. 

Sur ce site, Valenciennes Métropole assure la maîtrise d’ouvrage opérationnelle des aménagements 

des espaces publics des îlots. 

En ce qui concerne l’action foncière à conduire, un partenariat est engagé avec l’Etablissement Public 

Foncier de Hauts de France (EPF) pour assurer la maîtrise foncière et la requalification préalable, 

dans le cadre d’une convention tripartite. Ainsi l’EPF est chargé des négociations amiables avec les 

propriétaires, de l’acquisition du foncier et du bâti nécessaires au projet, et de la démolition des 

bâtiments avant rétrocession des emprises foncières à Valenciennes Métropole ou la Ville d’Anzin ou 

directement à l’opérateur logements.  

La Ville de Valenciennes participe au suivi technique de l’opération et à son pilotage politique. Elle est 

également associée à la conduite de la communication du projet et à la concertation auprès des 

habitants.  

Les services de l’Etat, la DDTM, ainsi que la Région Hauts-de-France sont consultés à toutes les 

étapes du projet pour garantir sa qualité (urbaine, architecturale, paysagère). 

Lorsqu’il sera identifié, le maitre d’ouvrage chargé de réaliser la construction du programme de 

logements sera associé. 

 

2.7 Justifications du caractère d’utilité publique de l’opération 

Motivation du parti d’aménagement 

Le parti d’aménagement choisi a été motivé par : 
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- La volonté politique d’intervenir sur la restructuration de cet ensemble dégradé,  

- Reconquérir les franges du quartier en prenant appui sur sa position stratégique, et permettre au 
quartier d’affirmer sa présence en entrée de ville, et son accessibilité depuis les infrastructures 
routières. Les franges du quartier doivent permettre de redonner une lecture du territoire traversé, 
de révéler l’identité du quartier. 

 
- L’apport d’une offre de logements diversifiée, en termes de produit et de typologie, au sein d’un 

parc de logements majoritairement privé qui fait par ailleurs l’objet d’une Opération Programmée 
pour l’Amélioration de l’Habitat 

o Le projet prévoit 18 logements intermédiaires en diversification sur l’ilot A8 et dont le 

maitre d’ouvrage n’a pas encore été identifié 

o 31 LLS sous forme de petits collectifs sur l’ilots A9 par la SIGH diversifiant l’offre de 

logement dans le quartier et répondant ainsi aux objectifs du PLH et de la loi SRU. La 

construction de logements neufs ayant un faible impact sur l’environnement en raison de 

leurs performances thermiques, 

La valorisation du cadre de vie qui passe à la fois par la diversification de l’offre de logements, la 
programmation et la requalification des espaces publics (autant en termes d’usages que 
d’aménagements) 
 

 

 

Conformité et compatibilité du projet aux documents d’urbanisme 

CONFORMITÉ AU DOCUMENT D’ORIENTATION ET D’OBJECTIFS DU SCOT 

Chapitre Orientations Prise en compte dans 

le projet 

Mettre en valeur les 

paysages et les 

éléments 

patrimoniaux 

structurants du 

territoire, facteur 

d’attractivité du 

Valenciennois 

Valoriser l’identité 

patrimoniale du 

territoire 

Protection et 

valorisation de l’identité 

rurale : ouverture 

paysagère, bocage, 

petit patrimoine bâti 

Le projet répond à ces 

orientations car il 

s’inscrit dans une 

logique de 

renouvellement urbain, 

qui accorde une 

importance particulière 

aux modalités 

d’inscription urbaine 

des constructions 

neuves dans 

l’environnement urbain.  

Valoriser une qualité 

urbaine et paysagère 

du territoire et 

Valoriser le cadre de 

vie par des projets 

urbains de qualité 

Favoriser la qualité 

environnementale dans 

les projets urbains 

Le projet respecte cette 

orientation car il 

s’articule avec le tissu 
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adapter la ville au 

changement 

climatique pour un 

cadre de vie plus 

désirable 

paysagère, urbaine et 

architecturale 

 

urbain existant, prévoit 

des espaces publics 

accessibles à tous et 

plantés d’espèces 

locales. 

Favoriser les 

économies d’énergie et 

promouvoir le 

développement des 

énergies renouvelables 

 Le projet respecte cette 

orientation car les 

bâtiments construits et 

réhabilités respecteront 

à minima la 

règlementation en 

vigueur.  

Définir les objectifs et 

les principes de la 

politique de l’habitat 

Produire des logements 

pour répondre aux 

besoins des habitants 

actuels et futurs 

 Le projet respecte cette 

orientation car il 

propose la création de 

nouveaux logements 

diversifiés en termes de 

typologie et de 

produits. 

Répondre aux objectifs 

de mixité sociale 

 

Répondre aux objectifs 

de maitrise de la 

consommation 

d’espace 

Donner la priorité au 

foncier disponible dans 

l’enveloppe urbaine 

existante 

Le projet respecte ces 

orientations car il 

s’inscrit dans une 

logique de 

renouvellement urbain 

en développant un 

programme.  

 

Encadrer les 

extensions urbaines 

Favoriser le 

développement de 

projets d’urbanisme et 

d’habitat durables 

 Le projet suit cette 

orientation car il 

respecte les objectifs 

de densité, de mixité, 

de limitation de la place 

de la voiture (liens 

piétons et cyclistes) en 

adoptant une haute 

qualité. 

environnementale dans 

la construction. 

Développer la Renforcer les liens Implanter les nouveaux Ces orientations sont 
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mobilité durable en 

optimisant les 

infrastructures de 

transport et les 

déplacements 

entre urbanisme et 

transport en commun 

projets d’aménagement 

à proximité des 

transports en commun 

respectées car les 

projets développent 

des liaisons piétonnes 

et cyclables au sein du 

quartier de la Chasse 

Royale mais également 

dans le cadre du projet 

de restructuration de 

l’entrée Nord de 

Valenciennes. 

Développer l’usage des 

modes doux pour les 

déplacements courts 

 

 

CONFORMITÉ AUX OBJECTIFS DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 

Les projets des ilots A8 et A9 dans le quartier de la Chasse Royale sont conformes aux orientations du 

Programme Local de l’Habitat. Les cinq axes structurants sont les suivants (cf. extrait du PLH)  

AXES Orientations Prise en compte dans le 

projet 

AXE N°1 : 

AMELIORER LA 

QUALITE DU PARC 

ET DU CADRE DE 

VIE 

 

La première ambition de ce nouveau PLH est 
d’agir sur l’amélioration du parc existant dans 
son ensemble. L’objectif est de rendre ce parc 
plus attractif en confortant et en améliorant les 
dispositifs existants tout en mobilisant de 
nouveaux dispositifs. L’objectif sera de 
poursuivre et amplifier le travail sur la 
requalification du parc privé et public et d’en 
assurer le bon fonctionnement (Opérations 
Programmées qui intègrent la lutte contre 
l’habitat indigne avec des actions incitatives et 
coercitives, PNRQAD jusqu’en 2019, 
programme de requalification sur les cités 
minières et ouvrières principalement de statut 
HLM, stratégie de reconquête des centre-bourgs 
en cours de définition, auxquels s’ajoutent les 
enjeux de réhabilitations thermiques du parc 
HLM existant et l’engagement du NPNRU). 

Le projet y participe par la 

déconstruction  de logements 

dégradés, énergivores et 

remplacement par des 

logements respectant les 

nouvelles normes de 

constructibilité. 
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AXE N°2 : 

DIVERSIFIER 

L’OFFRE DE 

LOGEMENTS AFIN 

DE FACILITER ET 

D’ORGANISER LES 

PARCOURS 

RESIDENTIELS 

DANS 

L’AGGLOMERATION 

 

Ce PLH a également pour ambition de se doter 
des moyens pour une diversification de l’offre, 
notamment en logements libres pour permettre 
l’accueil de ménages au profil intermédiaire tout 
en maintenant la capacité du territoire à 
répondre aux ménages aux revenus modestes. 

Le projet y participe par :  

- Réalisation d’opérations 

de diversification. 

AXE N°3 : 

POURSUIVRE UN 

DEVELOPPEMENT 

RESIDENTIEL 

MAITRISE ET 

ORGANISE 

 

Si ce PLH veut mettre l’accent sur l’amélioration 
du parc, il s’inscrit également dans une logique 
de développement ambitieux et maîtrisé afin de 
tendre vers les orientations du SCoT du 
Valenciennois tout en s’appuyant sur la réalité 
du marché. Il s’agira également de conforter la 
vision communautaire du développement et de 
prioriser les projets en fonction de la stratégie 
partagée par l’ensemble des communes pour 
apporter les bonnes réponses en matière 
d’habitat. 

 

AXE N°4 : 

GARANTIR 

L’ACCES ET LE 

MAINTIEN AU 

LOGEMENT POUR 

TOUS 

 

Certaines populations, par leur âge, leur degré 
de mobilité ou leur mode de vie, connaissent des 
besoins en logement spécifique. Ce PLH retient 
comme axe d’intervention l’amélioration de la 
réponse en logement pour ces différentes 
catégories de population : personnes âgées en 
baisse d’autonomie et personnes handicapées, 
jeunes et actifs en mobilité, ménages précarisés, 
gens du voyage. Les projets de logements 
devront donc favoriser le développement de 
produits spécifiques en lien avec les besoins 
relevés. 
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Axe n°5 : Faire vivre 

le PLH et s’engager 

ensemble dans la 

réalisation de ses 

objectif 

Un nombre important d’acteurs participe à la 
mise en œuvre de la politique du logement. Si 
ces acteurs ont été associés dans le cadre de 
l’élaboration de ce PLH, il convient de poursuivre 
le partenariat et de l’orienter dans une 
dynamique plus opérationnelle. 
 

 

 

COMPATIBILITÉ AVEC LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 

 
Le nouveau Plan Climat Air Energie Territorial 2020/2026 a été voté le 11 mars 2021 et affiche les 

objectifs transversaux suivants : 

 

Priorités Orientations Prise en compte dans le projet 

SOBRIETE ET 

AUTONOMIE 

ENERGETIQUE 

- Rénover le parc de logements 

privés et promouvoir la 

performance  

- Rénover le parc de logements 

sociaux 

- Sobriété énergétique des 

entreprises et sensibilisation du 

territoire à la dynamique REV3  

- Sobriété énergétique des 

bâtiments publics et éclairages 

extérieurs 

- Développer les réseaux de 

chaleur  

- Augmenter la production 

d'énergies renouvelables 

Le projet y participe par la déconstruction 

de logements dégradés, énergivores et 

remplacement par des logements 

respectant les nouvelles normes de 

constructibilité. 
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EXEMPLARITE 

DES 

COLLECTIVITES, 

ANIMATION DU 

TERRITOIRE ET 

EDUCATION 

- Animer le Plan Climat Air Energie 

Territorial   

- Faire preuve d'exemplarité  

- Rendre chaque manifestation 

écoresponsable 

- Développer les éco-entreprises et 

accompagner les entreprises 

existantes 

- Sensibiliser, former et 

accompagner l'éco-citoyenneté 

Organisation de manifestations autour de la 

sensibilisation aux éco-gestes (cf. ci-

dessus). 

MOBILITE 

DURABLE 

- Accélérer le développement 

des usages du vélo 

- Expérimenter de nouvelles offres 

de mobilité et favoriser le report 

modal 

- Optimiser la gestion des flux 

logistiques et du "dernier 

kilomètre" 

- Développer la transition 

énergétique des véhicules et 

l'électromobilité 

- Accompagner au changement 

et sensibiliser à l'impact des 

transports sur le climat  

 

La requalification des espaces publics 

intégrera, les modes de déplacement doux.  

Une réflexion sera portée sur la mobilité 

dans le quartier afin de favoriser la pratique 

du vélo et des modes de déplacement 

doux. 

MIEUX VIVRE 

DEMAIN SUR LE 

TERRITOIRE 

 

- Développer une alimentation 

durable sur le territoire 

- Encourager les pratiques 

d'agriculture durable et le 

stockage carbone 

- Promouvoir les espaces verts 

et favoriser la biodiversité 

- Réaliser des aménagements plus 

vertueux  

- Agir sur le petit et le grand cycle 

de l'eau pour préserver les 

ressources et réduire la 

Dans le cadre du projet d’aménagement 

des espaces publics :  

- Requalification des voiries et 

changement du profil afin de laisser + 

de place aux modes doux. 

- Aménagement d’un mail paysager sur 

l’avenue Dubled restructurée 

- Réflexion sur le mode de collecte des 

Ordures Ménagères  
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vulnérabilité 

- Réduire les déchets et 

développer l'économie 

circulaire et le réemploi 

EXEMPLARITE 

DES 

COLLECTIVITES, 

ANIMATION DU 

TERRITOIRE ET 

EDUCATION 

- Animer le Plan Climat Air Energie 

Territorial   

- Faire preuve d'exemplarité  

- Rendre chaque manifestation 

éco-responsable 

- Développer les éco-entreprises et 

accompagner les entreprises 

existantes 

- Sensibiliser, former et 

accompagner l'éco-citoyenneté 

Organisation de manifestations autour de la 

sensibilisation aux éco-gestes (cf. ci-

dessus). 

 

COMPATIBILITÉ AVEC LE PLAN DE DÉPLACEMENT URBAIN 

La commune de Valenciennes est couverte par le Plan de Déplacement Urbain (PDU) de 

l’Agglomération Valenciennoise. Le PDU définit à dix ans une politique globale de cohérence des 

déplacements. Son périmètre correspond aux 81 communes du Périmètre des Transports Urbains du 

Syndicat intercommunal de mobilité et d’organisation urbaine du Valenciennois (SIMOUV), maître 

d’ouvrage de ce plan. Depuis, sa première approbation en 2001 le PDU a été révisé deux fois, en 2005 

et en 2014. 

 

Priorités Orientations Prise en compte dans le 

projet 

ARTICULER LES 

POLITIQUES 

D’URBANISME ET DE 

MOBILITE 

- Desservir les principaux pôles générateurs 

en transports collectifs  

- Définir les secteurs à urbaniser en 

priorité en fonction de la desserte TC 

Le projet de la Chasse 

Royale est un projet de 

Renouvellement Urbain 

qui requalifie  l’existant, à 

proximité immédiate des 
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 axes de transports en 

commun. 

 

Conformité aux orientations du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Valenciennes Métropole a été approuvé le 11 mars 2021 

et est devenu exécutoire le 1er avril 2021. Il fixe pour les 10 à 15 prochaines années les grandes 

ambitions du territoire en matière de développement urbain, économique, de préservation de 

l'environnement et de prise en compte des risques, dans le respect des règlementations en vigueur. 

Le projet urbain de la Chasse Royale s'inscrit pleinement dans les objectifs du Projet d'Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) du PLUi, notamment au travers de son axe 2 : 

Priorités Orientations Prise en compte dans le projet 

AXE 2. RENOUER 

DURABLEMENT AVEC 

UNE NOUVELLE 

DYNAMIQUE 

DEMOGRAPHIQUE ET 

URBAINE 

- Orientation n°1. Affirmer une 

nouvelle ambition démographique 

pour l’agglomération 

 

Dans le cadre de ce projet 

urbain, les aménagements et 

constructions réalisées 

permettront l'accueil de 

nouvelles populations, et le 

maintien des populations 

actuelles, assurant le parcours 

résidentiel des ménages.  

 
- Orientation n°2. Assurer un 

développement résidentiel 

équilibré et adapté 

 

Le projet permettra d'offrir aux 

populations des logements 

adaptés et d'assurer un équilibre 

résidentiel par de nouvelles 

constructions de nouveaux 

logements et équipements. 

- Orientation n°3. Organiser un 

développement urbain économe 

en foncier 

Par le renouvellement urbain, le 

projet en question permet de 

produire du logement sans 

consommer de terres agricoles 

ou naturelles, et s'inscrit 

pleinement dans l'objectif de 

réduction de la consommation 

foncière du PLUi. 

 

- Orientation n°4. Construire la ville 

durable 
De par les aménagements 

urbains et les performances 

énergétiques des constructions 

neuves, le quartier s'inscrira 
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dans un objectif durable.  

La mixité des fonctions 

permettra également d'imaginer 

de nouvelles formes d'habiter et 

de se déplacer, conformément 

au PADD du PLUi et des autres 

documents en vigueur sur le 

territoire. 

 
 

CONFORMITÉ AVEC LES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

 

 

Les sites se situent dans le 

périmètre du Plan de 

Prévention des Risques 

Miniers et Technologiques 

(aléas faibles). 

 

 

 

 

Plan de prévention des risques miniers et technologiques 

 

 

 

3)  Concertation, négociations 

3.1 Communication et concertation avec les habitants 

Le projet NPNRU du quartier Chasse Royale a fait l’objet : 

o D’une réunion publique de présentation du projet NPNRU en mai 2017, en octobre et 

novembre 2018, 

o De balades urbaines en septembre et octobre 2019, 

o D’une concertation préalable en août et septembre 2019, 

o D’un atelier d’échanges sur les usages du futur parc urbain en septembre 2020, 

o D’une réunion publique en décembre 2021. 
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o D’une fête d’inauguration du parc urbain en juin 2023 

- Par ailleurs sont menées dans le quartier via la politique de la ville, des actions auprès des 

habitants (jeunes, adultes et les scolaire). 

- Une maison du citoyen est également installée au cœur du cœur du quartier pour permettre aux 

habitants de se renseigner sur le projet et soumettre leurs demandes ou remarques sur le 

déroulement des opérations. Un médiateur instauré par la ville fait le relai avec les habitants du 

quartier. 

- Dans le souci de la gestion urbaine de proximité, le conseil citoyen organise mensuellement des 

réunions auxquels Valenciennes Métropole participe de façon biannuel. Le conseil citoyen se fait le 

relai auprès des habitants de l’avancement du projet NPNRU. Il est par ailleurs associé aux comités 

de pilotage organisés par Valenciennes Métropole ainsi qu’aux revue de projet pilotées par l’ANRU. 

- Un médiateur employé par la ville de Valenciennes est également présent au sein du quartier afin 

recueillir les demandes des habitants et les informer sur le projet. 

 

3.2 Négociation avec les propriétaires des ilots 

L’EPF est chargé des négociations avec les propriétaires en vue de privilégier la conclusion des 

acquisitions foncières à l’amiable.  

Dans ce cadre plusieurs contacts et préemptions ont déjà eu lieu, la convention opérationnelle étant 

en vigueur depuis 2016 et ayant été renouvelée le 19 janvier 2024. 

Les propriétaires privés des différentes parcelles concernées par le projet ont été rencontrés afin de leur 

présenter le projet dans sa globalité et ses principaux attendus.  

 

4) Inconvénients et mesures compensatoires 

4.1 Inconvénients 

Les opérations de restructuration des ilots A8 et A9 telles que décrites ci-dessus présentent les 

inconvénients suivants : 

- Privation de jouissance de leurs biens pour les propriétaires des parcelles situées dans le périmètre 

de l’opération 

- Nuisances sonores liées aux travaux de démolition, d’aménagement et de construction des futurs 

bâtiments 

 

4.2 Mesures compensatoires 
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Pour pallier ces inconvénients, des mesures compensatoires sont mises en place : 

- Versement d’indemnités aux propriétaires privés de leur bien 

- Conduite et suivi rigoureux du chantier dans le respect de l’environnement des riverains 

- Communication auprès des riverains sur l’évolution des travaux avec facilitation de la desserte à 

leurs logements 

- Respect des horaires de chantier  

 

4.3 Bilan coûts –avantages 

Afin de mener à bien la restructuration de ces ilots l’investissement est estimé à 2 600 089,32 € (voir 

chapitre 6). Pour autant cet investissement des pouvoirs publics permettra de : 

- Densifier le bâti à proximité des axes de transports en commun et des services ;  

- Diversifier l’offre de logement en construisant des logements locatifs sociaux et répondre aux 

objectifs de la loi SRU ; 

- Recycler du foncier dans le tissu urbain pour limiter l’extension urbaine et l’artificialisation des sols ; 

- Améliorer l’image de la ville par le traitement de l’avenue Dubled qui constitue une entrée principale 

au quartier de la Chasse Royale ; 

- Favoriser les modes de déplacement doux au sein de la Chasse Royale en lien avec les quartiers 

environnants. 
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VI. PLAN DE SITUATION 
 

 

Plan de principe du projet, FICHE DE LOT UNE FABRIQUE DE LA VILLE – AGENCE UP (2018) 
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VII. PLAN GENERAL DES TRAVAUX 
 

1) Ilot A8 

 

Plan de principe du projet, FICHE DE LOT UNE FABRIQUE DE LA VILLE – AGENCE UP (2018) 

 

 

 

 

 

 

 

Petits collectifs en R+1+Attique 

ou R+2 découpé 
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2) Ilot A9 

  

Plan de principe du projet, FICHE DE LOT UNE FABRIQUE DE LA VILLE – AGENCE UP (2018) 

 

 

 

Petits collectifs en R+1+Attique 

ou R+2 découpé 
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VIII. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES 

OUVRAGES LES PLUS IMPORTANTS 
 

1) Ilot A8 

 

 

Accès et desserte : 

La desserte de l’îlot sera réalisée par les espaces 
publics existants et réaménagés (rue Dubled, rue 
Conrart prolongée). 
 
Le stationnement sera réalisé de préférence en 
surface sur la parcelle, au sein d’un parking 
paysager accessible depuis la rue Conrart. 
 
Les logements seront desservis depuis le cœur 
d’îlot par des accès individualisés. L’accès à celui-ci 
sera organisé de préférence depuis la rue Dubled. 
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Programmes 

La parcelle accueillera 18 logements 
intermédiaires 
Epannelage moyen : R+1+ attique ou R+2 
découpé 
 

La façade sur la rue Dubled / mail d’entrée de 
quartier fera l’objet du plus grand soin. 
 

Hauteurs 

Les bâtiments ne pourront excéder 11 m de 
hauteur. Un épannelage de 3 niveaux maximum 
est préconisé. Le dernier niveau devra être traité 
en retrait et/ou décomposé. 
. 

Toiture 

Une toiture terrasse permettant le jeu des 
volumes, et le découpage de l’enveloppe globale 
sera privilégié. 

Alignement 

Pour l’intégration urbaine, la parcelle devra 
présenter un alignement en front de parcelle sur 
au moins 40% de sa façade rue Dubled. 
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Paysage: 

Le cœur d’îlot sera aménagé qualitativement de 
manière à favoriser la vie collective et la gestion des 
eaux pluviales. 
 
Espaces collectifs et privés 
La parcelle organisera un jardin d’agrément collectif 
pour les logements. Il pourra être complété par des 
terrasses/jardins privatifs pour les logements à 
RDC.  
La parcelle ménagera un minimum de 30% de 
surface de pleine terre. 
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2) Ilot A9 

 

 

Fonctionnement 

La desserte de l’îlot sera réalisée par les espaces 
publics existants et réaménagés (rue Dubled et 
Avenue de Denain). 
 
Le stationnement sera réalisé de préférence en 
surface sur la parcelle, au sein d’un parking 
paysager accessible depuis la rue Dubled.  
 
Les logements pourront être desservis par des 
halls accessibles directement depuis l’espace 
public (logement collectif) ou via le jardin 
résidentiel. 
Les logements intermédiaires ou les logements à 
rez-de-chaussée du collectif pourront bénéficier 
d’accès individualisés depuis le jardin résidentiel 
et l’allée piétonne. 
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Programme 

La parcelle peut accueillir 31 logements sous 
forme de petits collectifs ou intermédiaires. 
Epannelage moyen : R+1+ attique ou R+2 
découpé 
 
 
Le traitement architectural de l’angle entre 
l’avenue de Denain et la rue Dubled fera l’objet du 
plus grand soin. 
 

Hauteur 

Les bâtiments ne pourront excéder 13 m de 
hauteur. 
. 
Un épannelage de 3 niveaux maximum est 
préconisé pour les logements intermédiaires sur 
jardin. Le dernier niveau devra être traité en retrait 
et/ou décomposé. 
 
Un épannelage de 4 niveaux maximum est 
préconisé pour les logements collectifs sur rue. Le 
dernier niveau devra être traité en retrait et/ou 
décomposé. 
 

Toiture 

Il sera préféré l’utilisation d’une toiture terrasse, 
permettant de privilégier le jeu des volumes, et le 
découpage de l’enveloppe globale. 
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Alignement 

Pour l’intégration urbaine, la parcelle devra 
présenter un alignement en front de parcelle sur 
au moins 60% de sa façade sur l’avenue de 
Denain. Cet alignement devra être discontinu et 
présenter à minima deux séquences, pour laisser 
entrevoir le cœur d’îlot. 
 
Le long de la rue Dubled, le bâtiment respectera 
les implantations existantes de la rue, en 
privilégiant un retrait de 5m. 

Paysage 

Le cœur d’îlot sera aménagé qualitativement de 
manière à favoriser la vie collective et la gestion 
des eaux pluviales. 
 
La parcelle organisera un jardin d’agrément 
collectif pour les logements. 
Il pourra être complété par des terrasses et/ou 
jardins privatifs pour les logements à RDC. Le 
traitement de la limite entre espace privé et 
collectif sera traité de manière paysagère dans le 
cadre du projet d’ensemble et non laissé à 
l’appropriation individuelle. 
 
La parcelle ménagera un minimum de 40% de 
surface de pleine terre. 
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IX. 

COMPOSITION 

Le travail architectural privilégiera les jeux de 

volumes pour introduire plus de diversité 

architecturale dans le quartier. 

 

MATERIAUX 

Les matériaux choisis devront satisfaire un certain 

nombre d’exigences dont : la simplicité de mise 

en œuvre, la pérennité du bâtiment, l’empreinte 

écologique. L’utilisation de la brique associée à un 

autre matériau (bois et ou acier...) est préconisée, 

dans toutes ses variantes chromatiques. 

Les façades sur rue et sur jardin pourront 

bénéficier d’un traitement différencié. La brique 

devra être utilisée sur la façade sur rue en tout ou 

partie. 

Les ouvertures seront réalisées de préférence en 

aluminium, acier et bois. L’utilisation du PVC n’est 

pas recommandée. 

 

 

REFERENCES 
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APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 
 

Estimation des dépenses de déficit d’ilot, sous maitrise d’ouvrage de Valenciennes Métropole 

Ilot A8 – A9 

Maitrise foncière (acquisition du terrain nu à 

l’EPF) 

1 676 323 € 

Etudes et MOE 83 980, 00 € 

Travaux d’aménagement (Hors 

concessionnaires) 

839 786,32 € 

Total 2 600 089,32 

 

La Région Hauts-de-France participe au financement de ce reste à charge dans le cadre de la 

maquette NPNRU. 

 

Estimation des dépenses construction des logements.  

Poste de dépense Coût HT 

Maîtrise foncière 

Ces éléments seront définis dans le cadre des 
études architecturales qui seront menées en 

parallèle de la démolition du site 

Etudes  

Travaux 

Aléas 

Révisions 

TOTAL 
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X. GLOSSAIRE 
 

DUP Déclaration d’Utilité Publique 

EPF Etablissement Public Foncier Nord Pas de Calais 

PDU Plan de Déplacement Urbain 

PLH Programme Local de l’Habitat 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

SIMOUV Syndicat Intercommunal de Mobilité et d’Organisation Urbaine du Valenciennois 

SHON Surface Hors Œuvre Nette 
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COMMUNE DE VALENCIENNES 

DÉPARTEMENT DU NORD 
 

 
 

« PROJET D’AMENAGEMENT NPNRU CHASSE 

ROYALE / AVENUE DE DENAIN A 

VALENCIENNES- ILOTS A08 / A09 » 
 
 

 
DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE  

A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
 
 
 

PLAN PÉRIMÉTRAL 
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Secteur de projet – Chasse Royale – Valenciennes 

Plan de Situation 

Collège 

Joséphine 

Baker 

Périmètre de projet 

A2 vers Denain 

A23 vers Saint-

Amand-les-Eaux / 

Lille  

Vers le centre-

ville de 

Valenciennes 
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Plan périmétral de la D.U.P – Secteur Chasse Royale - Valenciennes 
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COMMUNE DE VALENCIENNES 
DÉPARTEMENT DU NORD 

 
 

 

  
« PROJET D’AMENAGEMENT NPNRU 

QUARTIER CHASSE ROYALE / AVENUE DE 

DENAIN A VALENCIENNES- ILOTS A08 / A09 » 
 
 
 

 
DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE  

A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
 
 

ESTIMATION SOMMAIRE ET GLOBALE DIE 
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COMMUNE DE VALENCIENNES 
DÉPARTEMENT DU NORD 

 
 

  
« PROJET D’AMENAGEMENT NPNRU 

QUARTIER CHASSE ROYALE / AVENUE DE 

DENAIN A VALENCIENNES - ILOTS A08/A09 » 
 
 
 

 
DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE  

A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
 
 

ESTIMATION SOMMAIRE DES DEPENSES 
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Poste de dépense Coût HT 

Maîtrise foncière 2 482 676 €  

Gestion et Travaux de démolition     971 200 € 

Travaux d’aménagement (hors 
concessionnaires) 

     83 980 € 

Etudes et MOE     839 786 € 

TOTAL  4 377 642 €  
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COMMUNE DE VALENCIENNES 
DÉPARTEMENT DU NORD 

 
 

  
« PROJET D’AMENAGEMENT NPNRU 

QUARTIER CHASSE ROYALE / AVENUE DE 

DENAIN A VALENCIENNES- ILOTS A08/A09 » 
 
 
 

 
DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE  

A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
 
 

ETUDE D’IMPACT 
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Le secteur Chasse Royale - Valenciennes relevant du Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain se trouve sous les seuils de l’annexe de l’article R.122-2 du code de 

l’environnement, au regard de la surface de plancher développée dans le cadre du programme de 

requalification du bâti. Par conséquent le projet n’est pas soumis à étude d’impact.  
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COMMUNE DE VALENCIENNES 

DÉPARTEMENT DU NORD 
 
 

  
« PROJET D’AMENAGEMENT NPNRU 

QUARTIER CHASSE ROYALE / AVENUE DE 

DENAIN A VALENCIENNES - ILOTS A08/A09 » 
 
 
 

 
DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE  

A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
 
 

DELIBERATIONS
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• Décret n°90-1154 du 19 décembre 1990 modifié par les décrets n°2006-1131 du 08 

Septembre 2006, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2014-1736 du 29 décembre 2014, et 

du décret n°2021-1061 du 6 août 2021 et portant création de l’établissement Public Foncier 

Haut-de-France dénommé EPF de Hauts-de-France, Etablissement public de l’Etat 

• Arrêté du 28 février 2022 portant nomination de Madame Catherine BARDY en tant que 
Directrice générale de l’E.P.F. de Hauts-de-France à compter du 1er avril 2022 
 

• Délibération de la CAVM en date du 20 mai 2016 autorisant la signature de la convention 
tripartite ainsi que tous les avenants s’y référant 

 

• Délibération du Conseil municipal de Valenciennes en date du 03 juin 2016 autorisant 
Monsieur le Maire à signer la convention opérationnelle tripartite ainsi que tous les avenants 
s’y référant 

 

• Délibération du CA de l’EPF n°2016/97 en date du 01 juillet 2016 autorisant la signature de la 
convention opérationnelle 

 

• Convention opérationnelle signée le 30 septembre 2016 entre l’E.P.F., la Communauté 
d’Agglomération de Valenciennes Métropole (CAVM) et la commune de Valenciennes   

 

• Délibération du Conseil d’Administration de l’E.P.F. n° 2022/039 en date du 25 février 2022 
autorisant la signature de l’avenant à la convention opérationnelle 

 

• Délibération du Bureau Communautaire de la CAVM en date du 21 mars 2022 portant sur la 
mise en œuvre de la procédure de déclaration d’utilité publique 

 

• Avenant n°1 de la convention opérationnelle signé le 14 octobre 2022 entre l’E.P.F. et la CAVM 
et la commune de Valenciennes 

 

• Délibération du Bureau de l’E.P.F. n° B/2023/079 en date du 29 septembre 2023 autorisant la 
signature de la convention opérationnelle de renouvellement tripartite 

 

• Délibération du Conseil municipal de Valenciennes en date du 02 octobre 2023 autorisant 
Monsieur le Maire à signer la convention opérationnelle de renouvellement tripartite 
 

• Délibération du Bureau Communautaire de la CAVM en date 05 décembre du 2023 autorisant 
la signature de la convention de renouvellement tripartite  
 

• Convention de renouvellement signée le 19 janvier 2024 entre l’E.P.F., la Communauté 
d’Agglomération de Valenciennes Métropole (CAVM) et la commune de Valenciennes   
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Commune : VALENCIENNES 

 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

 

Madame Danielle Renelde GLASSET 

Née le 28 juillet 1953 à SOLRE LE CHÂTEAU (59740) 

Adresse : 220 Avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Monsieur Pascal Bruno HENNEL 

Né le 07 avril 1962 à HESDIN (62140) 

Adresse : 44 rue Charles Tauchon à VALENCIENNES (59300) 

 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 
Madame Danielle Renelde GLASSET, agent du Trésor 

Née le 28 juillet 1953 à SOLRE LE CHÂTEAU (59740) 

Adresse : 22/66 rue Léon Dubled à VALENCIENNES (59300) 

Monsieur Pascal Bruno HENNEL, employé à la SNCF 

Né le 07 avril 1962 à HESDIN (62140) 

Adresse : 22/66 rue Léon Dubled à VALENCIENNES (59300) 

 

Acquéreurs conjoints et solidaires, chacun pour moitié indivise 

Divorcés par jugement du Juge des affaires familiales du Tribunal de grande instance de VALENCIENNES rendu le 05 mars 2003 

 

Origine de propriété :  
 
Acquisition suivant acte par Maître Jean-Valère CARTIGNY, notaire à DENAIN, le 31 octobre 1984, publiée au bureau des hypothèques de VALENCIENNES le 12 décembre 1984, volume 5977 
n° 13 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 

EXPROPRIER 

N° DU PLAN 

PARCELLAIRE 

Section N° Adresse Nature Contenance   

AB 140 Avenue de Denain Non bâti 294 m² 294 m² 1 
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Commune : VALENCIENNES 

 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Les copropriétaires de la parcelle cadastrée section AB numéro 141 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 
Parcelle en “indivision forcée” dont la copropriété est rattachée aux parcelles contigües cadastrées section AB numéros 15, 16, 140, 242, 243, 786 à 790, 821 et 822.   

 

En leur qualité de propriétaires de la parcelle cadastrée section AB numéro 15 

Monsieur Ludovic Jules Paul DAUDE, conseiller de vente 

Né le 13 octobre 1977 à NOYON (60400)  

Adresse : 218 avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Mademoiselle Sarah Noëlla JASKOW, sans profession 

Née le 06 mars 1976 à LE QUESNOY (59530) 

Adresse : 218 avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Acquéreurs conjoints et solidaires, chacun pour moitié indivise 

Célibataires, ayant conclu un pacte civil de solidarité enregistré au Tribunal d’instance de VALENCIENNES (59300) le 30 mars 2011 

 
En leur qualité de propriétaires des parcelles cadastrées section AB numéros 16, 140, 242 et 243 

Monsieur Pascal Bruno HENNEL, employé à la SNCF 

Né le 07 avril 1962 à HESDIN (62140) 

Adresse : 22/66 rue Léon Dubled à VALENCIENNES (59300) 

Madame Danielle Renelde GLASSET, agent du Trésor 

Née le 28 juillet 1953 à SOLRE LE CHÂTEAU (59740) 

Adresse : 22/66 rue Léon Dubled à VALENCIENNES (59300) 

Acquéreurs conjoints et solidaires, chacun pour moitié indivise 

Divorcés par jugement du Juge des affaires familiales du Tribunal de grande instance de VALENCIENNES (59300) rendu le 05 mars 2003 

 

En leur qualité de propriétaires de la parcelle cadastrée section AB numéro 821 

Monsieur Moïse José MANDET, fonctionnaire de police 

Né le 02 juillet 1972 à BERLAIMONT (59145)  

Adresse : 222 avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Madame Stéphanie RENARD, assistante maternelle 

Née le 15 avril 1974 à METZ (57000)  
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Adresse : 222 avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Mariés sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat préalable à leur union célébrée en la Mairie de LILLE (59000) le 05 juillet 1997. Ledit régime non modifié 

 

En sa qualité de propriétaire des parcelles cadastrées section AB numéros 786 à 790 et 822 

L’établissement public foncier dénommé « ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-FRANCE », établissement public d'Etat à caractère industriel et commercial, dont le siège social est 

à EURALILLE (59777), 594 avenue Willy Brandt CS 20003, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de LILLE METROPOLE, et identifié au répertoire SIREN sous le numéro 383 330 

115 

Origine de propriété :  
 
Concernant M. DAUDE et Mlle JASKOW 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Jean-Baptiste PANTOU, notaire à VALENCIENNES, le 01 mars 2011, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES le 21 avril 2011 volume 

2011P numéro 3463 

Concernant M. HENNEL et Mme GLASSET 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Jean-Valère CARTIGNY, notaire à DENAIN, le 31 octobre 1984, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES le 14 décembre 1984 

volume 5977 numéro 13 

Concernant M. MANDET et Mme RENARD 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Jean-François HERVIEU, notaire à VALENCIENNES, le 15 octobre 2009, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES le 10 novembre 

2009 volume 2009P numéro 6928 

Concernant l’« ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-FRANCE » 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Maxime CARRION, notaire à VALENCIENNES, le 10 mai 2022, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES le 02 juin 2022 volume 

2022P numéro 4704 

Acquisition suivant acte reçu par Maître David TASSOU, notaire à VALENCIENNES, le 02 août 2023, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES, le 18 août 2023 volume 2023P 

numéro 12772. Avec reprise pour ordre le 20 septembre 2023 volume 2023D numéro 21568 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Raphaël DEDISE, notaire à VALENCIENNES, le 05 mars 2024, en cours de publication au service de la publicité foncière de VALENCIENNES 

 
 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 

EXPROPRIER 

N° DU PLAN 

PARCELLAIRE 

Section N° Adresse Nature Contenance   

AB 141 Avenue Denain Cour 

Martinache 

Non bâti 18 m² 18 m² 2 
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Commune : VALENCIENNES 

 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

 

Madame Danielle Renelde GLASSET 

Née le 28 juillet 1953 à SOLRE LE CHÂTEAU (59740) 

Adresse : 220 Avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Monsieur Pascal Bruno HENNEL 

Né le 07 avril 1962 à HESDIN (62140) 

Adresse : 44 rue Charles Tauchon à VALENCIENNES (59300) 

 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 
Madame Danielle Renelde GLASSET, agent du Trésor 

Née le 28 juillet 1953 à SOLRE LE CHÂTEAU (59740) 

Adresse : 22/66 rue Léon Dubled à VALENCIENNES (59300) 

Monsieur Pascal Bruno HENNEL, employé à la SNCF 

Né le 07 avril 1962 à HESDIN (62140) 

Adresse : 22/66 rue Léon Dubled à VALENCIENNES (59300) 

 

Acquéreurs conjoints et solidaires, chacun pour moitié indivise 

Divorcés par jugement du Juge des affaires familiales du Tribunal de grande instance de VALENCIENNES rendu le 05 mars 2003 

 

Origine de propriété :  
 
Acquisition suivant acte par Maître Jean-Valère CARTIGNY, notaire à DENAIN, le 31 octobre 1984, publiée au bureau des hypothèques de VALENCIENNES le 12 décembre 1984, volume 5977 
n° 13 
 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 

EXPROPRIER 

N° DU PLAN 

PARCELLAIRE 

Section N° Adresse Nature Contenance   

AB 243 Avenue de Denain Non bâti 36 m² 36 m² 3 
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Commune : VALENCIENNES 

 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Les copropriétaires des unites foncières riveraines de la parcelle cadastrée section AB numéro 238 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 
Parcelle en “indivision forcée” dont la copropriété est rattachée aux parcelles contigües cadastrées section AB numéros 15, 16, 140, 242, 243, 786 à 790, 821 et 822.   

 

En leur qualité de propriétaires de la parcelle cadastrée section AB numéro 15 

Monsieur Ludovic Jules Paul DAUDE, conseiller de vente 

Né le 13 octobre 1977 à NOYON (60400)  

Adresse : 218 avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Mademoiselle Sarah Noëlla JASKOW, sans profession 

Née le 06 mars 1976 à LE QUESNOY (59530) 

Adresse : 218 avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Acquéreurs conjoints et solidaires, chacun pour moitié indivise 

Célibataires, ayant conclu un pacte civil de solidarité enregistré au Tribunal d’instance de VALENCIENNES (59300) le 30 mars 2011 

 
En leur qualité de propriétaires des parcelles cadastrées section AB numéros 16, 140, 242 et 243 

Monsieur Pascal Bruno HENNEL, employé à la SNCF 

Né le 07 avril 1962 à HESDIN (62140) 

Adresse : 22/66 rue Léon Dubled à VALENCIENNES (59300) 

Madame Danielle Renelde GLASSET, agent du Trésor 

Née le 28 juillet 1953 à SOLRE LE CHÂTEAU (59740) 

Adresse : 22/66 rue Léon Dubled à VALENCIENNES (59300) 

Acquéreurs conjoints et solidaires, chacun pour moitié indivise 

Divorcés par jugement du Juge des affaires familiales du Tribunal de grande instance de VALENCIENNES (59300) rendu le 05 mars 2003 

 

En leur qualité de propriétaires de la parcelle cadastrée section AB numéro 821 

 

Monsieur Moïse José MANDET, fonctionnaire de police 

Né le 02 juillet 1972 à BERLAIMONT (59145)  

Adresse : 222 avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Madame Stéphanie RENARD, assistante maternelle 
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Née le 15 avril 1974 à METZ (57000)  

Adresse : 222 avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

Mariés sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat préalable à leur union célébrée en la Mairie de LILLE (59000) le 05 juillet 1997. Ledit régime non modifié 

 

En sa qualité de propriétaire des parcelles cadastrées section AB numéros 786 à 790 et 822 

 

L’établissement public foncier dénommé « ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-FRANCE », établissement public d'Etat à caractère industriel et commercial, dont le siège social est 

à EURALILLE (59777), 594 avenue Willy Brandt CS 20003, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de LILLE METROPOLE, et identifié au répertoire SIREN sous le numéro 383 330 

115 

Origine de propriété :  
 

Concernant M. DAUDE et Mlle JASKOW 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Jean-Baptiste PANTOU, notaire à VALENCIENNES, le 01 mars 2011, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES le 21 avril 2011 volume 

2011P numéro 3463 
 

Concernant M. HENNEL et Mme GLASSET 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Jean-Valère CARTIGNY, notaire à DENAIN, le 31 octobre 1984, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES le 14 décembre 1984 

volume 5977 numéro 13 
 

Concernant M. MANDET et Mme RENARD 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Jean-François HERVIEU, notaire à VALENCIENNES, le 15 octobre 2009, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES le 10 novembre 

2009 volume 2009P numéro 6928  
 

Concernant l’« ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-FRANCE » 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Maxime CARRION, notaire à VALENCIENNES, le 10 mai 2022, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES le 02 juin 2022 volume 

2022P numéro 4704 
 

Acquisition suivant acte reçu par Maître David TASSOU, notaire à VALENCIENNES, le 02 août 2023, publié au service de la publicité foncière de VALENCIENNES, le 18 août 2023 volume 2023P 

numéro 12772. Avec reprise pour ordre le 20 septembre 2023 volume 2023D numéro 21568 

 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Raphaël DEDISE, notaire à VALENCIENNES, le 05 mars 2024, en cours de publication au service de la publicité foncière de VALENCIENNES 

 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 

EXPROPRIER 

N° DU PLAN 

PARCELLAIRE 

Section N° Adresse Nature Contenance   

AB 238 Avenue de Denain  

Cour Martinache 

Non bâti 159 m² 159 m² 4 
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Commune : VALENCIENNES 

 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

 

Monsieur Stéphane CHEVAL 

Né le 19 mai 1975 à VALENCIENNES (59300) 

Madame Christelle Sylvie HUREZ dit Christelle CHEVAL  

Née le 14 mars 1974 à VALENCIENNES (59300) 

Adresse : 214 Avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 
Monsieur Stéphane CHEVAL 

Né le 19 mai 1975 à VALENCIENNES (59300) 

Madame Christelle Sylvie HUREZ dit Christelle CHEVAL  

Née le 14 mars 1974 à VALENCIENNES (59300) 

Adresse : 6 Impasse du Porion à VALENCIENNES (59300) 

 

Mariés sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de VALENCIENNES (59300) le 17 novembre 

2001 

 

Origine de propriété :  
 
Acquisition suivant acte par Maître Alain BAUDUIN, notaire à VALENCIENNES, le 07 janvier 2003, publiée au bureau des hypothèques de VALENCIENNES le 10 avril 2003, volume 2003P n° 
2519 
 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 

EXPROPRIER 

N° DU PLAN 

PARCELLAIRE 

Section N° Adresse Nature Contenance   

AB 455 214 Avenue de Denain bâti 209 m² 209 m² 5 
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Commune : VALENCIENNES 

 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

 

Monsieur Stéphane CHEVAL 

Né le 19 mai 1975 à VALENCIENNES (59300) 

Madame Christelle Sylvie HUREZ dit Christelle CHEVAL  

Née le 14 mars 1974 à VALENCIENNES (59300) 

Adresse : 214 Avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 
Monsieur Stéphane CHEVAL 

Né le 19 mai 1975 à VALENCIENNES (59300) 

Madame Christelle Sylvie HUREZ dit Christelle CHEVAL  

Née le 14 mars 1974 à VALENCIENNES (59300) 

Adresse : 214 Avenue de Denain à VALENCIENNES (59300) 

 

Mariés sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de VALENCIENNES (59300) le 17 novembre 

2001 

 

Origine de propriété :  
 
Acquisition suivant acte par Maître René DELCOURT, notaire à VALENCIENNES, le 31 mars 2006, publiée au bureau des hypothèques de VALENCIENNES le 23 mai 2006, volume 2006P n° 3995 
 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 

EXPROPRIER 

N° DU PLAN 

PARCELLAIRE 

Section N° Adresse Nature Contenance   

AB 453 Rue Léon Dubled Non bâti 215 m² 215 m² 6 
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Commune : VALENCIENNES 

 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-FRANCE 
N° R.C.S. : 383 330 115 R.C.S. LILLE METROPOLE  

Siège : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  

 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-FRANCE 
N° R.C.S. : 383 330 115 R.C.S. LILLE METROPOLE  

Siège : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  

 

Origine de propriété :  
 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 

EXPROPRIER 

N° DU PLAN PARCELLAIRE 

Section N° Adresse Nature Contenance   

AB 787 
788 
789 
790 
791 
792 
793 
794 
786 
509 
240 
469 
454 
282 
167 
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